ENTENTE DE SOUS-LOCATION
Entre les soussignés :
Zachary Choinière, ci-après nommé le Locataire,
et
Russel Hamel-Bombardier, ci-après nommé le Sous-Locataire,

Il est convenu ce qui suit :

1. Objet de l'entente

Le Locataire accepte de sous-louer à titre temporaire sa chambre située dans son appartement au 1426, rue McManamy, Sherbrooke, Qc, J1H 2P4 au Sous-Locataire, selon les termes suivants.

2. Durée de la sous-location

La présente sous-location est effective pour la période allant du 14 août 2025 au 31 décembre 2025 inclusivement. Le Sous-Locataire s’engage à avoir quitté les lieux au plus tard le 1er janvier 2026.

3. Paiement

Le Sous-Locataire s’engage à verser un montant de 500 $ par mois au Locataire, à l’exception du mois d’août, pour lequel le loyer est fixé à 250 $. Le paiement devra être effectué au plus tard le 1er jour de chaque mois par virement Interac à l'adresse courriel suivante : zacharychoiniere@videotron.ca. À défaut de respecter cette condition, le Sous-Locataire pourra se voir retirer son droit d’occuper l’appartement.

4. Obligations du Sous-Locataire

Le Sous-Locataire s’engage à :
· Respecter les règles de vie de l’appartement, les autres usagers et les lieux ;
· Aviser immédiatement le Locataire de tout bris, risque ou danger concernant l’appartement ;
· Utiliser les lieux de manière responsable, respectueuse et sécuritaire.
· Respecter la conservation du droit d’accès du Locataire à la propriété.

5. Obligations du Locataire

Le Locataire s’engage à :
· Fournir l’accès à l’appartement pour la période susmentionnée ;
· Mettre à la disposition du Sous-Locataire les meubles présents dans l’appartement, ainsi que l’électricité, le chauffage et l’accès à Internet ;
· Aviser le Sous-Locataire de toute information pertinente liée à l'appartement ou à la cohabitation.

6. Dispositions générales

Les deux parties reconnaissent avoir lu et compris les conditions de cette entente. Celle-ci peut être modifiée uniquement par un accord écrit signé par les deux parties. 

Fait au 1426 rue McManamy, le 15 juillet 2025


Zachary Choinière (Locataire)                       Russell Hamel-Bombardier (Sous-Locataire)

__________________________                           __________________________
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